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LES SORGUES DE PROVENCE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 septembre 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date à LE THOR du 15 septembre 2021, il a été constitué une société civile
immobilière, dénommée LES SORGUES DE PROVENCE, dont les caractéristiques sont les suivantes
:  Siège  social  :  487  route  de  l’Isle  sur  Sorgue,  84250  LE  THOR,  Objet  social  :  L’acquisition,
l’administration et l’exploitation par bail, location ou autrement d’immeubles bâtis ou non bâtis dont elle
pourrait  devenir  propriétaire  ultérieurement,  par  voie  d’acquisition,  échange,  apport  ou autrement,
Durée de la Société : 99 ans, Capital social : 1000 euros, Gérance : Gérard ROCHETTE, demeurant
198 impasse du vélodrome, 84250 LE THOR. Immatriculation RCS AVIGNON. Les statuts contiennent
une clause de cessions de parts et d’agrément.
Pour avis.
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